
2936 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 juin 2016, 148e année, no 24 Partie 2

QUE le montant minimum de ces frais pour chaque 
caisse membre et non membre soit fi xé à un montant de 
575 $ et soit exigible de la fédération pour une caisse 
membre et de la caisse si elle est non membre de la 
fédération.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64964

Gouvernement du Québec

Décret 427-2016, 25 mai 2016
CONCERNANT la cotisation des sociétés de fiducie et 
des sociétés d’épargne pour l’année 2015-2016

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 406 de la 
Loi sur les sociétés de fi ducie et les sociétés d’épargne 
(chapitre S-29.01) prévoit que le gouvernement détermine 
chaque année les frais engagés pour l’application de cette 
loi qui sont à la charge des sociétés titulaires de permis de 
même qu’une quote-part minimale pour la perception de 
ces frais de chaque société de fi ducie et société d’épargne;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les frais engagés 
pour l’application de la Loi sur les sociétés de fi ducie et les 
sociétés d’épargne pour l’année 2014-2015 au montant de 
2 277 756 $ à être réparti, en 2015-2016, entre les sociétés 
de fi ducie et les sociétés d’épargne détentrices d’un permis 
au cours de l’année 2014-2015;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer une quote-part 
minimale de 575 $ qui sera perçue de chaque société de 
fi ducie et société d’épargne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE les frais engagés pour l’application de la Loi 
sur les sociétés de fi ducie et les sociétés d’épargne (cha-
pitre S-29.01) pour l’année 2014-2015 soient déterminés 
à un montant de 2 277 756 $ à être réparti, en 2015-2016, 
entre les sociétés de fi ducie et les sociétés d’épargne déten-
trices d’un permis au cours de l’année 2014-2015;

QUE la quote-part minimale de ces frais qui doit être 
perçue de chaque société de fi ducie et société d’épargne 
soit fi xée à un montant de 575 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64965

Gouvernement du Québec

Décret 428-2016, 25 mai 2016
CONCERNANT la détermination des frais engagés par 
le gouvernement pour l’année financière 2015-2016 aux 
fins de l’application des lois dont l’Autorité des marchés 
financiers est responsable de l’administration

ATTENDU QUE les articles 422.2 de la Loi sur les assu-
rances (chapitre A-32), 726.1 de la Loi sur les coopératives 
de services fi nanciers (chapitre C-67.3), 249 de la Loi sur 
la distribution de produits et services fi nanciers (cha-
pitre D-9.2), le premier alinéa de l’article 76 de la Loi sur les 
entreprises de services monétaires (chapitre E-12.000001), 
les articles 142 de la Loi sur les instruments dérivés (cha-
pitre I-14.01), 406.1 de la Loi sur les sociétés de fi ducie et 
les sociétés d’épargne (chapitre S-29.01) et 330.2 de la Loi 
sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) prévoient que 
les frais engagés par le gouvernement pour l’application 
de ces lois, déterminés chaque année par celui-ci, sont à 
la charge de l’Autorité des marchés fi nanciers;

ATTENDU QU’il y a lieu de fi xer à 1 408 714,02 $ pour 
l’année fi nancière 2015-2016, le montant des frais enga-
gés par le gouvernement aux fi ns de l’application des lois 
dont l’Autorité des marchés fi nanciers est responsable de 
l’administration;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le montant à verser par l’Autorité des marchés 
fi nanciers au ministre des Finances pour l’application 
des lois dont elle est responsable de l’administration pour 
l’année fi nancière 2015-2016 soit fi xé à 1 408 714,02 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64966

Gouvernement du Québec

Décret 429-2016, 25 mai 2016
CONCERNANT le montant à verser par l’Organisme 
d’autoréglementation du courtage immobilier du 
Québec au ministre des Finances pour la période du 
1er avril 2015 au 31 mars 2016

ATTENDU QUE l’article 132 de la Loi sur le courtage 
immobilier (chapitre C-73.2) prévoit que le gouvernement 
détermine le montant que l’Organisme d’autoréglemen-
tation du courtage immobilier du Québec doit verser 
annuellement au ministre des Finances pour l’application 
de cette loi;
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